
Pau, le 16 mars 2020

 C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  

CORONAVIRUS – COVID-19
FERMETURE DE L’ACCUEIL DU PUBLIC EN PRÉFECTURE

Conformément aux consignes du ministre de l’Intérieur concernant l’organisation générale de la
continuité  d’activité  dans  les  préfectures,  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  informe  que  la
gestion des missions d’accueil du public évoluera dès mardi 17 mars.

Par  mesure  de  sécurité  sanitaire  et  pour  respecter  les  consignes  de  limitation  des
rassemblements de personnes, l'accueil du public est desormais suspendu à la préfecture et en
sous-préfectures.

Afin d’encadrer la présence sur le territoire des étrangers en situation régulière, et d’éviter toute
remise en cause des droits que leur confère le document de séjour qu’ils possèdent, en particulier
le droit de travailler et le bénéfice des droits sociaux, la durée de validité des documents suivants,
qui arriveraient à échéance à compter du 16 mars, sera automatiquement prolongée de trois mois,
c’est à dire sans démarche nécessaire :

• visas de long séjour ;
• titres de séjour,  quelle  qu’en soit  la nature,  à l’exception des titres de séjour  spéciaux

délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger ;
• autorisations provisoires de séjour ;
• attestations de demande d’asile ;
• récépissés de demande de titre de séjour.

Cette mesure est applicable sur le territoire national. Il est également déconseillé aux étrangers
porteurs d’un titre expiré bénéficiant de la présente prolongation de sortir du territoire français.
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